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T U B E D I G E S T I F
F O I E

L E S I N D I C AT I O N S :

Les insufÞsances foncilonnelles du foie.
La dyspepsie bonole avec anorexie, nausŽes, vertiges, maux de t•te, diarrhŽes postprandiales,
insomnie avec cauchemars, fatigabilitŽ anormale, frilositŽ, dŽsŽquilibre nerveux, amaigrisse
ment sans raison apparente.
La migraine hŽpatique.
C e r t a i n s c a s d ' a s t h m e .
Les urticaires chroniques.

Les congest ions act ives du foie.
HŽpatomŽgalies avec troubles dyspeptiques, congestion de la t•te apr•s les repas, somnolence
postprandiaie, insomnies nocturnes, inaptitude marquŽe ˆ l'effort physique ou psychique.
C'est la maladie des ob•ses, amateurs impŽnitents de bonne ch•re, et encore celle des buveurs,
qui, non traitŽe, virera ˆ la cirrhose.

La prŽcirrhose sans ascite, mais ovec les signes de l'hypertension portale:
HŽmorro•des, diarrhŽes, hŽmorragies dues aux varices cesophagiennes.

L a c h o l Ž m i e f a m i l i a l e .

L 'hŽpat i te v i ra le dans la phase de convalescence.

L'hŽpatite chronique avec tests de floculation positifs.
Le fo ie in tox iquŽ par les mŽdicaments.

Les vomissements cyc l iques de l 'en fance avec acŽtonŽmie .

L e f o i e c o l o n i a l .

Expression, qui dŽsigne l'ensemble des tares complexes, dont est marquŽ le foie des coloniaux,
causŽes par une hygi•ne alimentaire dŽfectueuse, par les Infections et les parasitoses tropicales.

L E S C O N T R E - I N D I C A T I O N S :

Les tumeurs du foie, primaires ou secondaires.
L ' a b c • s d u f o i e .
L a c i r r h o s e a v e c a s c i t e .

L'ict•re franc par hŽpatite ou par obstruction cholŽdoc”enne.
L'hŽpatomŽgalie des cardiaques.

V O I E S B I L I A I R E S

L E S I N D I C A T I O N S :

L a l i t h i a s e b i l i a i r e .

cancŽreuse dans environ 4% des cas non opŽrŽs.



Toutefois une cure thermale prudente prŽpare bien le malade ˆ l'opŽration.
Apr•s l'Intervention chirurgicale la cure hydrominŽrale aide ̂  la restauration des fonctions
hŽpatiques, ̂  la guŽrison de l'hŽpatite satellite (Caroll), phŽnom•ne quasi constant dans la
lithiase biliaire, souvent accompagnŽ d'une ŽlŽvation discr•te de la bilirubinŽmie.
Les lendemains douloureux de la cholŽcystectomie, assez frŽquents sans qu'un calcul ait ŽtŽ
oubliŽ dans la vole biliaire principale.

Les choiŽcystopothles chroniques.
On doit ranger dans cette catŽgorie les cholŽcystltes non calculeuses, la cholŽcystatonle, les
rŽactions vŽsiculaires neurovŽgŽtatives ou endocriniennes, l'angine de poitrine biliaire etc.
L'angiocholite chronique, l'Inflammation des canaux excrŽteurs du foie.

L E S C O N T R E - I N D I C AT I O N S ;

La cholŽcystite aigu‘ fŽbrile ou suppurŽe.
La colique hŽpatique rŽcente.
La lithiase du cholŽdoque.

E S T O M A C

La gastrite chronique.
La cure n'est pas IndiquŽe dans l'ulc•re gastro-duodŽnal et le cancer.

I N T E S T I N

La constipation chronique simple.
Le dollchoc™lon mŽrite toujours un essai de traitement thermal.
11 en est de m•me de beaucoup de cas de colite, car l'InsufTisance biliaire est souvent ˆ la base
du syndrome mucomembraneux de la colite.

M A L A D I E S D E L A N U T R I T I D N

TROUBLES DU METABOLISME DES PROTIDES

L E S I N D I C AT I O N S :

La goutte ou mieux la diath•se urique, caractŽrisŽe par un exc•s d'acide urique dans
l 'organisme,

Manifestations principales:
La goutte articulaire et la lithiase rŽnale.
La cure de Mondorf n'est pas en premier lieu une cure de diur•se, mais elle redresse le
mŽtabolisme des purines. Les attaques articulaires et les coliques rŽnales s'espacent ou
cessent apr•s une cure correcte.
L'hyperazotŽmie d'origine extrarŽnale.

UNE CONTRE-INDICATION:

La sclŽrose rŽnale avec hypertension et azotŽmie forte.
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TROUBLES DU METABOLISME DES LIPIDES

L'hypercholestŽrolŽmie.
Une statistique rŽcente portant sur 75 malades montre que la cholestŽrolŽmie tant anormale
que normale baisse de 3 ̂  37% chez 67 malades. La baisse moyenne est de 12%.

TROUBLES DU METABOLISME DES GLUCIDES
Tant que le pancrŽas n'a pas perdu par atrophie des ŽlŽments cellulaires sa sŽcrŽtion interne,
en qu il reste capable de rŽagir, (a cure thermale est tr•s active.
Elle guŽrit donc le prŽdiab•te, la phase avec hyperglycŽmie sans glucosurie.
Elle influence peu le diab•te gras confirmŽ,

e est contre-ind”quŽe dans le diab•te maigre, juvŽnile.

RŽsumŽ des indications de la cure thermale dons les maladies de la nutrition.
Diath•se urique avec goutte et lithiase rŽnale.
HypercholestŽrolŽmie. plŽthore et obŽsitŽ.
PrŽdiab•te.

LES affections RHUMATISMALES
Us soins soni donnŽs ou nouveou centro de physiothŽrapie de rŽtablissement thermal.
principales INDICATIONS:

AFfECTIONS ARTICULAIRES: vertŽbr-l^t
eer",?o thrcsf S T'""' genoux, de le colonne
Le, ,Žã,Ln '"'"Urthrose, arthrose sacrolombaire.
Lorsque la r de la maladie de Bouillaud. "deursles ¡lrophies¡musculaireJ'chronique est Žteinte, de on
bŽnŽficient de la nh ¥ fily 9¨"¨ fonctionnelle persistant .t^ndor^-Les sŽa!. . ! Phys.othŽrapie et de la rŽŽducation pratiquŽes ̂  Mondort-sepuelle, des arthrites infectieuses, streptococcique, brucellienne, typbiqnc

^̂Ç‚TIONS NON ARTICULAIRES:
, P'̂ l-rthrite humŽroscapuleire
-t::--.asceãtcob:acbt;es.
Le lumbago.

douloureuses nocturnes de la femme.

imprimerie bourq-bourger



E d i t o r i a l

Une revue mŽdicale scientifique luxembourgeoise se justifie-t-elle encore en 1973?

FondŽ en 1864, le bulletin ŽditŽ par la SociŽtŽ des Sciences MŽdicales du
Grand-DuchŽ de Luxembourg, a survŽcu aux vicissitudes de plus d'un si•cle gr‰ce
au dŽvouement et ˆ la persŽvŽrance des rŽdacteurs. Si des modifications ont ŽtŽ
apportŽes au cours des annŽes, elles ne concernaient que la prŽsentation ou la
frŽquence de parution de cette revue.

Pendant ce si•cle la mŽdecine a fait d'Žnormes progr•s. De nombreuses
disciplines ont vu le jour et la mŽdecine prŽventive empi•te de plus en plus sur
la mŽdecine curative, toutes deux faisant appel aux techniques les plus sophis
tiquŽes. Cette Žvolution va en s'accŽlŽrant de jour en jour et risque de noyer le
mŽdecin sous un flot d'informations nouvelles qu'il ne pourra plus emmagasiner.
Actuellement, un mŽdecin qui voudrait se tenir au courant des publications mon
diales dans une discipline comme par exemple l'immunologie devrait consacrer
plus de la moitiŽ de ses journŽes ˆ lire. Ceci est malheureusement le cas pour
la plupart des disciplines et est donc impossible pour les mŽdecins installŽs en
client•le privŽe.

Il y a deux ans, SCHAUS et MICHELS( Bull. soc. sci. mŽd. 108-1971) avaient
fait une Žtude sur les publications que sont supposŽs lire les mŽdecins luxembour
geois: 47,8 des mŽdecins avaient rŽpondu au questionnaire envoyŽ par les
auteurs. 60% sont abonnŽs ˆ 1-4 revues, il y en a d'autres (7%) qui sont
abonnŽs ˆ plus de 10 revues; la m•me proportion (7%) ne sont abonnŽs ˆ aucune
revue mŽdicale. Si ce travail permet d'apprŽcier l'intŽr•t que porte le Corps
MŽdical luxembourgeois aux revues Žtrang•res, principalement fran•aises, alle
mandes ou amŽricaines, il ne dit malheureusement pas si nos confr•res prennent
le temps de lire leurs revues. Il serait intŽressant de conna”tre le nombre d'heures
que consacre par semaine un mŽdecin luxembourgeois ̂  la lecture scientifique
m Ž d i c a l e .

Les revues mŽdicales Žtrang•res bŽnŽficient d'une importante infra-structure
scientifique gr‰ce aux universitŽs, aux mŽdecins plein temps des h™pitaux et aux
laboratoires de recherches. Leurs publications sont le rŽsultat du travail d'Žquipes
spŽcialisŽes. Au Luxembourg, mises ˆ part une ou deux exceptions, la recherche
mŽdicale n'existe pas. Pour l'instant la mŽdecine hospitali•re est en gestation et
nous espŽrons que le mŽdecin plein-temps luxembourgeois ne sera pas un mort-nŽ.
Notre individualisme et le sacro-saint concept de ÇmŽdecin traitantÈ n'a pas encore
permis la mise en place d'Žquipes spŽcialisŽes susceptibles de traiter les ma
lades particuli•rement dŽlicats. Comment concevoir une revue scientifique mŽdi
cale de qualitŽ dans un pays o•, malgrŽ les conseils d'experts compŽtents, le vent
de rŽforme tarde ˆ souffler.
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Nous savons d'une part que les mŽdecins luxembourgeois manquent de
temps donc lisent tr•s peu; d'autre part que la mŽdecine Žvolue inexorablement et
que la formation permanente du mŽdecin est une question de vie ou de mort,
parfois ˆ br•ve ŽchŽance pour le malade, sžrement ˆ longue ŽchŽance pour le
mŽdecin. Si le Bulletin dans sa forme habituelle n'est pour ainsi dire pas lu par
la plupart de nos confr•res, nous pensons que ce n'est pas tellement la faute des
mŽdecins. Face aux revues Žtrang•res de qualitŽ, notre journal publie soit des
travaux trop spŽcialisŽs pour la plupart d'entre-nous, soit des articles sans aucun
intŽr•t pratique. Faute de pouvoir publier suffisamment d'articles de qualitŽ Žma
nant de confr•res travaillant dans des Žquipes ˆ l'Žtranger, si le Bulletin veut sur

vivre, il doit s'adapter ˆ son temps.

Rien ne s'oppose ˆ la publication de travaux originaux luxembourgeois ou
Žtrangers apr•s avis d'un comitŽ de lecture impartial et compŽtent. Il faut cepen
dant reconna”tre que si un de nos confr•res rŽdige un travail de haute qualitŽ, il
n'hŽsitera pas ˆ le publier de prŽfŽrence dans une revue Žtrang•re ayant une
diffusion plus ample et plus sŽlecte que notre Bulletin.

Pourquoi ne pas faire du Bulletin l'organe ofÞciel de la formation permanente
du mŽdecin luxembourgeois. La SociŽtŽ des Sciences MŽdicales organise bien
des confŽrences qui visent au m•me rŽsultat. A l'assemblŽe gŽnŽrale du 17
dŽcembre 1972, le prŽsident SCHAUS rŽaffirmait son ÇCredoÈÈ et insistait sur la
formation permanente des mŽdecins Çseul probl•me vraiment sŽrieuxÈÈ. ComplŽter
les confŽrences par une revue ayant pour but d'informer vite et bien, devrait per
mettre ˆ nos confr•res, qui ont si peu le temps de lire, de se tenir quand m•me
a u c o u r a n t .

En rŽpondant au questionnaire ci-joint vous nous permettrez d'adapter le
Bulletin ˆ son temps, c'est-ˆ-dire ˆ en faire l'instrument de la formation continue
du mŽdecin. Pour pouvoir vous informer vite et bien il nous faut savoir ce que
vous dŽsirez, ce que vous attendez de nous, donc adressez-nous vos rŽponses
et vos suggestions. Merci d'avance.

Le rŽdac teur.
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Les vaccinat ions prŽvent ives
e n M Ž d e c i n e d u t r a v a i l

R . S c h a u s

Il est lŽgitime d'envisager les vaccinations dans le contexte de la mŽdecine du travail,
qui est, en effet, essentiellement une mŽdecine prŽventive. Son domaine s'Žtend au-delˆ
des examens d'embauchage, des examens pŽriodiques et de l'Žtude des affections en
rapport avec l'activitŽ professionnelle. Son programme consiste ˆ veiller ˆ ce que le
niveau de santŽ de ceux qui lui sont confiŽs soit le plus ŽlevŽ possible. C'est dire qu'elle
s'intŽresse ˆ la prŽvention de certaines maladies contagieuses.

Eile est d'aiileurs bien piacŽe pour le faire. Gr‰ce aux examens de pŽriodicitŽ frŽ
quente effectuŽs sur une population relativement stable, les dossiers mŽdicaux sont rŽgu
li•rement mis ˆ jour et jouissent d'une continuitŽ qu'il n'est pas toujours facile d'obtenir
en mŽdecine de client•le.

En effet, les personnes se jugeant bien portantes ne consultent pas rŽguli•rement.
Quant aux malades, il est de notoriŽtŽ publique qu'ils changent souvent de mŽdecin. De
puis l'av•nement du Service National de SantŽ britannique, on a calculŽ que 8 ˆ 10 pour
cent des patients inscrits sur la liste d'un mŽdecin changent de docteur chaque annŽe
(Balint¨). Lˆ o• ce ÇnomadismeÈ n'est pas freinŽ par la formalitŽ de l'inscription sur la
liste d'un mŽdecin, la fraction migratrice est certainement encore plus considŽrable,
mais il serait peu scientiÞque d'avancer des chiffres sans preuves.

Dans l'optique des entreprises, la rŽduction de l'absentŽisme est un souci parfaitement
naturel. La vaccination contre la grippe notamment rŽpond dans une mesure apprŽciable
ˆ cette prŽoccupation.

Les vaccinations tendent ˆ protŽger les ouvriers et les employŽs contre les risques
auxquels ils peuvent •tre exposŽs, que ce soit dans leur milieu non professionnel, ou sur
le lieu de leur travail, ou lors de voyages (pour affaires, ou pour sŽjours passagers dans
leur pays d'origine) dans des rŽgions d'ŽpidŽmie ou d'endŽmie.

Le mŽdecin du travail doit conna”tre les indications Ñ qui ne sont pas nŽcessairement
immuables Ñ, les contre-indications, les mŽthodes de vaccination, leur degrŽ de sŽcuritŽ,
la durŽe de l'immunitŽ qu'elles conf•rent (question des rappels), les rŽactions secondaires
possibles, locales ou gŽnŽrales.

Griffin ('^) fait Žtat de 10.000 vaccinations effectuŽes en 5 ans. Moins de 5 pour cent
des vaccinŽs prŽsentaient des rŽactions les incitant ˆ consulter. Les congŽs de maladie
ainsi motivŽs furent rares, moins de 1 pour cent des rŽactions ayant ŽtŽ relativement
s Ž r i e u s e s .

D'une mani•re gŽnŽrale, on surseoira ˆ toute vaccination chez les malades fŽbriles,
et chez les porteurs d'affections aigu‘s, ou de maladies chroniques graves. La vaccination
antigrippale est cependant indiquŽe chez ces derniers.

Outre la rŽglementation internationale, la question des obiigations vaccinales est
rŽglŽe par les lŽgislations nationaies qui varient d'un pays ˆ l'autre. Au Luxembourg Ñ il
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n'en est pas de m•me dans d'autres pays de la C.E.E. comme le montreront plus loin
quelques exemples Ñ les seules catŽgories d'adultes soumis ˆ des vaccinations obliga
toires (tŽtanos, poliomyŽlite, tuberculose, variole) sont les candidats aux Žtudes et aux
examens d'Etat pour les professions paramŽdicales (infirmier, assistant social, laborantin,
masseur-kinŽsithŽrapeute, puŽriculteur, sage-femme etc.) (^').

Dans de nombreuses autres circonstances, seuls les volontaires sont vaccinŽs. Lorsque
l'invitation ˆ la vaccination Žmane de la direction d'une entreprise, ceci introduit des ŽlŽ
ments psychologiques qui colorent le nombre des rŽactions portŽes ˆ l'attention du ser
vice mŽdical et l'Žvaluation subjective de leur gravitŽ de la part des intŽressŽs.

I . LA VACCINATION CONTRE LE TETANOS

La premi•re place revient ˆ la vaccination antitŽtanique, car elle est dirigŽe contre
une affection encore redoutable. La mortalitŽ par tŽtanos dŽclarŽ, dans des sŽries d'adultes
non sŽlectionnŽs, reste de l'ordre de 20 pour cent, m•me entre les mains les plus quali
fiŽes. Dans les cas graves elle peut encore atteindre 40 pour cent (Smith "), ou davantage,
selon les statistiques.

Le tŽtanos a ŽtŽ dŽcrit comme consŽquence de blessures jugŽes trop bŽnignes par
l'IntŽressŽ pour qu'il se prŽsente au mŽdecin, ou par le mŽdecin pour qu'il recoure ˆ l'in
jection de sŽrum. Assez souvent, la porte d'entrŽe du bacille tŽtanique n'est m•me pas
d Ž c o u v e r t e .

L'expŽrience de la derni•re guerre mondiale a dŽmontrŽ d'une fa•on Žclatante l'effi
cacitŽ de la vaccination antitŽtanique. Elle permet aussi d'Žviter les risques inhŽrents ˆ la
sŽroprophylaxie: efficacitŽ non absolue, rŽactions.

Dans les cas o• la sŽroprŽvention s'impose, elle doit toujours s'accompagner d'une
immunisation active, alors obligatoirement par le vaccin absorbŽ, seule mesure mettant
sžrement ˆ l'abri d'accidents sŽriques lors de blessures ultŽrieures.

L'immunisation active de routine contre le tŽtanos devrait donc •tre gŽnŽralisŽe. Cet
idŽal Žtant loin d'•tre atteint, elle pourrait facilement •tre IncorporŽe ˆ l'examen annuel
des travailleurs. Certaines catŽgories sont particuli•rement exposŽes, telles que; jardiniers
et travailleurs agricoles, services des voiries, ma•ons, chauffeurs de camions ˆ cause des
accidents de la circulation, ouvriers d'usines o• les accidents par bržlure sont frŽquents.

On distingue le vaccin antitŽtanique ordinaire (fluide, ÇplainÈ) et le vaccin absorbŽ,
l'anatoxine Žtant absorbŽe sur certaines substances, telles que le phosphate ou l'hydroxyd•
d'aluminium. Le pouvoir antigŽnique est accru par cet artifice de fabrication (Anatoxal Te¨
T e v a x ¨ , T Ž t a v a x ¨ ) . '

La vaccination par le vaccin absorbŽ compte 2 injections de 0,5 ml ̂  un intervalle
de 4 semaines. Le raccourcissement de cet intervalle alt•re la rŽponse, il en rŽsulte une
formation Insuffisante d'anticorps. La vaccination est achevŽe par une injection de rappel
d e 0 , 5 m l a p r • s 1 a n . r - j k k

Les rappels de routine sont administrŽs tous les 5 ans, Žventuellement tous les 3 ans
aux sujets spŽcialement exposŽs. Le rappel d'urgence est celui qu'on administre au sujet
DiessŽ venant de subir une possible contamination tŽtanig•ne.

Il n existe pas de contre-Indication ̂  proprement parler, m•me pas lorsqu'il s'agit de
sujets allergiques. Au contraire, ceux-ci doivent ImpŽrieusement •tre mis ̂  l'abri de la

1 4



n Ž c e s s i t Ž d ' u n e a d m i n i s t r a t i o n d e s Ž r u m a n t i t Ž t a n i q u e . D a n s i e s c a s q u i j u s t i f i e r a i e n t
une certaine prudence, il y aurait lieu de procŽder en deux Žtapes: on injecte d'abord
1 ˆ 2 gouttes de vaccin antitŽtanique, apr•s quoi le patient est observŽ pendant quelques
heures. GŽnŽralement les rŽactions sont nulles et l'on proc•de alors ˆ l'injection du restant
de l'ampoule.

i l . L A V A C C I N A T I O N C O N T R E L A G R I P P E

La dissŽmination fulgurante du virus grippal lors des ŽpidŽmies et des pandŽmies
indique la lutte prophylactique en mŽdecine du travail.

On utilise actuellement, en injection sous-cutanŽe de 0,5 ou 1 mi par aiguille ou pistolet

injecteur, des vaccins inactivŽs prŽparŽs ˆ partir de virus cultivŽs sur oeuf de poule em-
bryonnŽ. Des vaccins utilisables par voie nasale, soit inactivŽs soit plut™t vivants attŽnuŽs,
sont ˆ l 'Ž tude.

On a identifiŽ successivement ies virus A¡ (en 1933), B (en 1940), A' (en 1946), G (en
1949), A^ <.asiatique>È (en 1957) et A^ ÇHong-KongÈ (en 1968).

Actuellement, les vaccins sont ˆ base de virus A^ ÇHong-Kong 1968È et de virus B,
parce que ce sont les deux variŽtŽs en circulation.

La plasticitŽ antigŽnique des virus grippaux oblige ˆ prŽvoir des mutations futures.
Ainsi, les spŽcialistes s'attendent-ils dans les prochaines annŽe ˆ une nouvelle grande
mutation, ˆ un Çvirus A'È. Les fabricants de vaccins doivent tenir compte de ces muta
tions. Il est essentiel qu'ils soient avertis ˆ temps de l'apparition de nouveaux variants
ou de nouveaux sous-types de virus. L'O.M.S. et son rŽseau de laboratoires de la grippe

jouent ˆ cet Žgard un r™le primordial, car les informations qu'ils recueillent et diffusent
permettent d'Žviter les Žchecs vaccinaux.

Il est apparu que les vaccins ainsi composŽs ont effectivement assurŽ ia protection
attendue au cours des pŽriodes de 10 ˆ 12 ans pendant lesquelles les virus de l'influenza
ne prŽsentent pas de variations importantes (Masurel et Hers "). Dans la pratique, on
change de souches vaccinales au bout de quelques annŽes (G.M.S. ^^).

Gependant lorsqu'une importante modification antigŽnique survient dans la souche
de virus en circulation et qu'une pandŽmie menace, il est pratiquement impossible de prŽ
parer de grandes quantitŽs de vaccins ˆ partir de la nouvelle souche, sans que plusieurs
mois ne s 'Žcoulent ˆ compter de la date d ' isolement.

L'Žvolution du titre des anticorps chez des adultes apr•s une vaccination ˆ l'aide
d'un virus grippal peut •tre schŽmatisŽe comme suit (Masurel et Hers^¨): au bout de 10 ˆ
14 jours, le titre aura augmentŽ jusqu'au niveau pour lequel on consid•re que l'individu
a produit sufissament d'anticorps pour •tre immunisŽ. Le titre atteindra son maximum au
bout de 2 ˆ 4 semaines apr•s ia vaccination.

A partir de ce moment, les anticorps vont se mettre ˆ dispara”tre lentement, et au
bout de 6 ˆ 12 mois le titre sera descendu au niveau d'immunitŽ minimum. Apr•s cela,
il continuera de baisser, mais ne retombera jamais au point de dŽpart.

Ghaque vaccination avec une souche apparentŽe exerce alors un effet stimulant sur
ce titre de base et le porte ˆ un niveau plus ŽlevŽ (effet de renforcement). Le renforce
ment du titre doit s'effectuer au moment o• ie taux d'anticorps dŽjˆ formŽs menace de
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descendre au-dessous du seuil d'immunitŽ. Lors de l'apparition d'une souche antigŽnique-
ment nouvelle, il n'existe pas de titre de base et une vaccination unique ne sera pas sufÞ
sante. On recommande d'administrer, alors, au bout de 4 ˆ 8 semaines, une dose de ren
forcement qui fait monter le titre. A la vaccination suivante, on pourra de nouveau se
contenter d'une dose unique.

Il convient de citer encore ici les recommandations de l'O.M.S. ('^): ÇÇ. . ¥ Les sujets
qui n'ont jamais ŽtŽ vaccinŽs recevront une dose initiale par voie sous-cutanŽe, suivie
d'une seconde dose 1 ˆ 2 mois plus tard. Une seule dose suffit toutefois ˆ assurer une
certaine protection et une seconde dose administrŽe seulement 2 semaines apr•s la pre
mi•re peut augmenter l'effet protecteur du vaccin . . . Une seule injection suffira pour
ceux qui auraient ŽtŽ vaccinŽs rŽcemment ... Il est recommandŽ de procŽder ˆ la vacci
nation ˆ une date aussi proche de la pŽriode prŽvue pour l'ŽpidŽmie que le permet
l'organisation administrative des opŽrations. Une fois la grippe identifiŽe dans un secteur
donnŽ, il ne se justifie plus de poursuivre une campagne de santŽ publique fondŽe sur la
vaccination par un virus inactivŽ, car les taux d'anticorps maximaux n'apparaissent qu'au
bout de deux semaines . . .È

En pratique, on se borne souvent ̂  administrer une seule injection chez l'adulte.
Selon Thivolet et coll. (̂ b), m•me en cas de premi•re vaccination, l'adulte ne peut gu•re
•tre considŽrŽ comme primovaccinŽ, Çparce que cette infection, qui frappe plusieurs fois au
cours de I existence, laisse quand-m•me des traces.È

On vaccine volontiers ˆ la fin du mois d'octobre ou dans le courant du mois de no
vembre, une injection de rappel Žtant faite chaque annŽe ̂  la m•me Žpoque (Putz ").

La tolŽrance des vaccins anti-grippaux inactivŽs est excellente. Leurs effets secon
daires se limitent ̂  une rougeur, accompagnŽe ou non de gonflement ̂  l'endroit de l'in
jection, et parfois, mais le cas est rare, ̂  une rŽaction gŽnŽrale fŽbrile de courte durŽe.

Il est interdit de vacciner les sujets allergiques aux protŽines de l'oeuf.
A partir de tr•s nombreuses enqu•tes, on peut conclure (Thivolet et coll. que les

vaccins actuels lassurent une protection de 60 ̂  70 pour cent, c'est-̂ -dire que dans un
groupe de sujet vaccinŽs, il n'y aura, en cas d'ŽpidŽmie, que 30 ̂  40 pour cent des cas
de grippe qui surviendront dans un groupe comparable non vaccinŽ.

104-5^̂ +iQRn¡ rŽsume toute une sŽrie d'essais pratiquŽs aux U.S.A., entre
Ivsnt nJS f r ̂ 955. ̂ es essais ont montrŽ un degrŽ de protection ŽlevŽayant oscillŽ entre 70 pour cent et plus de 90 pour cent. Il s'agissait uniquement de cas
de grippe confirmes. En 1947 et 1955, c'est par suite d'une modification antigŽnique du

Dour vaccinales n'ont pu induire un titre d'anticorps sufÞsantpour protŽger contre le virus A et le virus B respectivement Pour le Royaume Uni, selon

D^tech^'•lant^^^ Research Council font Žtat d'un taux deprotection allant de 40 pour cent ̂  80 pour cent.

d'aut'"rL̂ Xuir rs.ft'roc̈" aucune efficacitŽ contre les syndromes grippaux dus ̂(autres virus du groupe des Myxovirus auquel appartiennent les virus grip-
des RhinTvimsTSeo""'"' de¨ AdŽnovirus: groupe
e e r s o n n e f d e s ¨ p " ¨ ' ' 1 ¨ P ¨ < " ' !  ' ¨
SXr ̂  laaut?e Ç' Ç™ , """P '̈'̈  ̈ t employŽs. Vaccination bŽnŽvoie etS sur17 M8 ""py¨""¨ 25 pour cent du personnel. L'Žtudeporte 17.508 vaccinations pratiquŽes en 5 ans. L'auteur signale une baisse de l'absen-
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d e l a b r o n c h i t e I n f e c t i e u s e

si une bronchite fŽbrile appelle des mesures
thŽrapeutiques Žnergiques,
s i une b ronch i te ch ron ique nŽcess i te une
prophylaxie efficace des poussŽes aigu‘s,
s'il s'agit d'amŽliorer le pronostic de la bronchite,
Bisolvomycine assure une antibiothŽrapie Žlargie
des bronchites, car el le associe oxytŽtracycl ine
e t B i s o l v o n .

GŽlules contenant chacune
4 mg de Bisolvon
et 250 mg de chlorhydrate d'oxytŽtracycline

b r o n c h i q u e s , c o n s t i t u e
l e s o u t i e n Ž l e c t i f d e
l ' ac t i on de l ' o xy tŽ t ra -

cyc l i ne .
B i s o l v o n n o r m a l i s e l a
s Ž c r Ž t i o n b r o n c h i q u e
Biso lvon Ž l •ve de 100 %
le taux de tŽ t racyc l ine
d a n s l e s s Ž c r Ž t i o n s

b r o n c h i q u e s
B i s o l v o n a s s u r e u n e

action rŽguli•re de l'anti
biotique au niveau de
l ' i n f e c t i o n

Boehr inger
Ingelheim

C o n c e s s i o n n a i r e s ;
E t a b l i s s e m e n t s

E. Baudrihaye - Verviers



La derni•re acquisition de

Boehringer-Ingeiheim dans
ses recherches sur l'ASTHME

B e r o t e c
BŽrotec l •ve les bronchospas
mes de toute origine et prot•ge
contre tous les agents
b ronchocons t r i c t eu rs .

BŽrotec agit immŽdiatement,
main t ient son act ion pendant
pr•s de 8 heures.

Compos i t i on
1-(3,5-d ihydroxy-phŽnyl) -
2-[ 11-(4-hydroxy-ben2yl)-
Žthyll-aminoj-Žthanol =
F Ž n o t Ž r o l

Boehringer
Inge lhe im

BŽrotec ne provoque pas de

surcharge cardiaque ou
c i r c u l a t o i r e .

B Ž r o t e c 3 x 1 = 2 4 .
T r o i s b o u f f Ž e s d e l ' a Ž r o s o i -

doseur par 24 heures dŽlivrent
le patient de ses sympt™mes.

BŽrotec administrŽ en fin de
soirŽe, exerce son action durant
toute la nuit et prŽvient de la
sorte la propension matinale
ˆ l a c r i s e .

BŽrotec m•me ˆ des doses huit
fois supŽrieures aux doses
thŽrapeutiques, n'entra”ne
aucune surcharge card iaque ou
c i r c u l a t o i r e .

A tous points de vue,

constitue un rŽel progr•s
dans le traitement de l'asthme

Posolog ie
Il suffit en gŽnŽral d'une seule
aspirat ion pour obtenir un
soulagement respi rato i re
immŽdiat. Pour prŽvenir la
dŽtresse respiratoire et rŽduire
l a t e n d a n c e a u x c r i s e s :

Adultes : 3 fois une aspiration

par jour.
Enfants ; de plus de six ans =
2 fois une aspiration par jour.

Forme d'application
Flacon aŽrosol-doseur
(15 ml) avec embout buccal
(300 aspirations)

Concessionnaires :
Etablissements E. Baudrihaye
V e r v i e r s



tŽisme proportionnelle au nombre des vaccinŽs, et juge i'opŽration rentable, et pour
l'entreprise, et pour la Caisse d'Assurance-maladie.

N o t r e e x p Ž r i e n c e p e r s o n n e l l e p o r t e s u r u n Ž t a b l i s s e m e n t b a n c a i r e d e l a p l a c e d e
Luxembourg , occupant 585 employŽs . Pendant les 3 dern i • res annŽes, 30 ˆ 35 pour cen t
du personnel se sont chaque fois soumis ˆ la vaccination annueile. Nous ne possŽdons

pas de donnŽes concernant i'efficacitŽ de cette mesure dans le cas particulier.

Une meilleure information de la totalitŽ du personnel aboutirait sans doute ˆ une

participation plus satisfaisante. Abstraction faite des inconvŽnients Žvidents, ii faut attirer
i ' a t t e n t i o n s u r l e s c o m p l i c a t i o n s p u l m o n a i r e s , c a r d i a q u e s , n e u r o l o g i q u e s d e l a g r i p p e ,
et sur la survenue de formes malignes chez des sujets antŽrieurement bien portants (Vie-
Dupont et coll.'': De Jager'; B.M.J.'').

L ' i n f o r m a t i o n d o i t t o u c h e r a v e c u n e i n s i s t a n c e p a r t i c u l i • r e i e s o u v r i e r s e t i e s

employŽs spŽcialement vulnŽrables. On sait le danger de l'infection grippaie chez les in
suffisants respiratoires chroniques, les cardiaques, les sujets atteints de maladies rŽnales
o u d e m a l a d i e s m Ž t a b o l i q u e s c o m m e l e d i a b • t e .

Enfin, mentionnons des indications prioritaires d'ordre Žconomique et social. L'O.M.S.
recommande de vacciner contre la grippe, outre les personnes occupŽes dans l'industrie,
d'autres groupes travaillant ˆ des points nŽvralgiques de la sociŽtŽ: personnel mŽdical
et inÞrmier, membres de la police, services de lutte contre l'incendie, personnel enseignant.

Contre les infect ions bactŽr iennes des voies respiratoi res, on t rouve dans le commerce des ÇvaccinsÈ

par voie orale. Nous pensons ˆ un produit amŽricain en capsules, ˆ un produit fran•ais en gouttes,
ˆ un produit suisse en comprimŽs, ils sont ˆ base de germes inactivŽs et iysŽs (pneumocoques, staphy
locoques, streptocoques, N. catarrhaiis, H. inßuenzae, Kiebseiiia pneumoniae). A notre connaissance
du moins , des essa is c l in iques se lon un pro toco le expŽr imenta i r igoureux n 'ont pas ŽtŽ fa i ts , c 'es t - ˆ -d i re
avec des malades trai tŽs en nombre suff isant et des sŽries de contr™le (sans trai tement ou avec trai tement

par placebo). L'efficacitŽ de ces mŽdicaments parait par consŽquent fortement sujette ˆ caution.

il existe Žgalement un vaccin injectable de ce type. Nous ignorons dans quelle mesure ses prŽten
tions s'appuient sur du matŽriel statistiquement significatif.

I I I . L A V A C C I N A T I O N C O N T R E L A V A R I O L E

La vaccination jennerienne jouit d'une tradition ionguement Žtablie, ce qui n'emp•che
qu'elle donne encore lieu ˆ certaines controverses. Outre les Žventuelles vaccinations
imposŽes par ia loi nationale, le mŽdecin du travail se voit concernŽ par la vaccination
antivariolique dans deux autres circonstances: 1) cadres voyageant dans des pays exigeant
un certiÞcat de vaccination valable; 2) foyers de variole apparaissant dans des zones
gŽographiques voisines, comme ce fut le cas il y a un certain nombre d'annŽes quand
de nombreuses entreprises luxembourgeoises Þrent revacciner leur personnel.

La primovaccination comporte une scariÞcation superÞcielle de 1 mm, pour la revac
cinat ion 2 scari f icat ions de 1 mm sŽparŽes par un espace de 5 cm sont ˆ consei l ler. Men
tionnons le procŽdŽ par bague pr•te ˆ l'emploi: on empoigne le bras du sujet en tendant
la peau et on appuie fortement les pointes au niveau de ia zone nettoyŽe prŽalablement
ˆ l'Žther. Pour la revaccination on fait au moins deux impacts au m•me point.

Il faut conserver le vaccin ˆ une tempŽrature infŽrieure ˆ 4¡ et ne pas le sortir du

rŽfrigŽrateur plus d'une demie heure avant l'utilisation. La chaleur l'inactivant vite, cette
prŽcautoln est particuli•rement importante en ŽtŽ.
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La protection confŽrŽe est de 5 ans environ. La validitŽ du certificat international
e s t d e 3 a n s .

Sautet (") rŽsume comme suit les contre-indications en pays non endŽmiques et non
m e n a c Ž s :

Çcontre-indications formelles: avitaminoses sŽv•res, tuberculose Žvolutive, diab•te
grave, anŽmies graves, hypo- et agammaglobulies, cancer, leucŽmie, hŽmophilie, car
diopathies, maladies du syst•me nerveux (Žpilepsies, encŽphalophaties Ñ en pratique
toutes les atteintes subaigu‘s ou chroniques ou hŽrŽditaires), nŽphropathies graves,
hŽpatites, ict•re grave, cirrhoses, Žtats de sensibilisation et d'allergie (urticaire,
oed•me de Quincke, eczŽma, coryza spasmodique, asthme).

Çcontre-indications temporaires: maladies infectieuses en Žvolution, pyodermites, ul
c•res variqueux, bržlures, traitements corlicostŽroides ou antimŽtabolites, grossesse
(trois premiers mois).

On Žvitera de pratiquer une autre vaccination pendant le m•me sŽance, et on ne vac
cinera pas, sauf urg•nce ŽpidŽmique, au cours d'une ŽpidŽmie de poliomyŽlite ou de toute
autre affection ̂  virus neurotrope. Bien entendu, outre l'examen clinique et l'interrogatoire...
en devra toujours effectuer une analyse sommaire des urines (sucre, albumine) ... En pŽ
riode de menace d'ŽpidŽmieÈ on dŽcidera Çune limitation extr•me des contreindications...È

Le probl•me des complications est dominŽ par la crainte de la mŽningo-encŽphalite
post-vaccinale (en gros 1 ˆ 2 dŽc•s par million d'adultes vaccinŽs).

L'utilisation des gammaglobulines est controversŽe, Çil n'a pas lieu d'y recourirÈ
affirme en 1967 l'autoritŽ sanitaire fran•aise. Citons, cependant, le travail de Manning (")
paru en 1962 dans le Bulletin de l'O.M.S. ÇL'expŽrience qui fut faite dans l'armŽe hollan
daise sur deux groupes de recrues donna les rŽsultats suivants dans une groupe de
53.630 individus vaccinŽs sous couvert de 2 ml de 16 pour cent de gamma-globulines spŽ
cifiques (anti-vaccines) et dans un autre groupe de 53.044 individus vaccinŽs sans gamma
globulines (avec placebo):

Ñ Dans le premier groupe, il y eut trois cas d'encŽphalite;

Ñ Dans le second groupe, il y eut treize cas d'encŽphalite.

La diffŽrence de 10 est significative. De plus, l'immunitŽ ne fut pas g•nŽe. Du 1er
mai 1959 au 1er mai 1961 sur 30.000 primo-vaccinations faites avec couverture de 2 ml de
gamma-globulines spŽcifiques, il y eut un seul cas d'encŽphalite chez des jeunes de 19
ˆ 25 ans, dans un pays o• cette complication est beaucoup plus frŽquente que chez nous:
1 pour 4.000 primo-vaccinations et 1 pour 50.000 revaccinations, en moyenne.È

Sautet (") se demande m•me si dans tous les cas de primo-vaccinations tardives,
en l'absence de possibilitŽ d'emploi de gamma-globulines spŽcifiques, il ne serait pas
lŽgitime de vacciner sous couvert de gamma-globulines standard (2 ̂  6 ml d'une solution
ˆ 16,5 pour cent les 3e ou 4e jour de la vaccination). A fortiori lorsqu'il s'agit de gamma
globulines non spŽcifiques, la suggestion laisse sceptique, l'auteur lui-m•me ajoutant que
Çm•me si la ctiance d'agir est minime cela rassurera en tous cas le patient . ¥ ¥È (et le
mŽdecin, pourrait-on renchŽrir.)

De 1961 ̂  1970, 391 cas de variole ont ŽtŽ enregistrŽs en Europe II faut encore atten
dre le bilan des cas rŽcents ̂  point de dŽpart yougoslave La variole n'existe actuellement
plus ̂  l'Žtat endŽmique que dans 7 pays: le Soudan, l'Ethiopie l'Afghanistan, le Pakistan,
l'Inde, le NŽpal et l'IndonŽsie. Voici, rŽsumŽ par Time (") le point de vue amŽricain con-
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cernant la vaccination obligatoire systŽmatique: ÇParce que la maladie est en voie de
disparition, l'immunisation entra”ne maintenant un risque supŽrieur ˆ celui de la variole
elle-m•me. Certains prŽsentent ˆ ia suite de la vaccination des rŽactions sŽrieuses, et en
1968, alors que plus de 14 millions de personnes furent soumises ˆ la vaccination dans
le monde, au moins 9 en dŽcŽd•rent. Voilˆ pourquoi le U.S. Public Health Service n'ex
ige plus que les voyageurs pŽnŽtrant aux U.S.A. apportent la preuve d'une vaccination
rŽcente, ˆ moins qu'elles ne viennent d'une des rŽgions o• la maladie continue ˆ •tre en
d Ž m i q u e . È

Une des consŽquences en sera que dans nos pays, dont beaucoup d'habitants Ñ
au toch tones ou cad res amŽr i ca ins de ce r ta ines f i rmes Ñ se renden t aux U .S .A . , on revac
c i n e r a b e a u c o u p m o i n s .

I V . L A V A C C I N A T I O N C O N T R E L A T U B E R C U L O S E

A cause de son efficacitŽ et de son inocuitŽ, la vaccination par le bacille de Calmette-
GuŽrin est gŽnŽralement acceptŽe, bien qu'avec des degrŽs d'enthousiasme variant selon
les latitudes. Avec la chimioprophylaxie, une concurrence lui est nŽe dans la concep
tion gŽnŽrale de la lutte contre la tuberculose, (voir p. ex. Atuk et Hunt ^).

L'efficacitŽ du B.C.G. est certainement moindre chez l'adulte que chez l'enfant, et
l'immunitŽ para”t Žgalement moins durable (Rolland ").

En France, la vaccination au B.C.G. est obligatoire pour les Žtudiants en mŽdecine et
en pharmacie (qui ne sortent pas du cadre de la prŽsente Žtude, puisqu'une certaine
Charte de Grenoble dŽfinit l'Žtudiant comme Žtant un Çjeune travailleur intellectuelÈ...),
les Žl•ves-infirmi•res, les assistantes sociales, le personnel hospitalier, le personnel des
administrations publiques, les professions de l'alimentation, le personnel des entreprises de
transport (fer, route, air, mer), les travailleurs de chantiers souterrains (Chaudanson ¨).

Mande ('^) prŽcise cependant: ÇCette obligation n'est respectŽe que dans 50 pour cent
d e s c a s e n v i r o n . . . È

En 1949, l'Amerlcan Trudeau Society conseilla la vaccination de catŽgories particu
li•rement vulnŽrables: mŽdecins, Žtudiants en mŽdecine et infirmi•res qui sont en contact
avec des tuberculeux; tous les membres du personnel des h™pitaux et des laboratoires
dont le travail les expose au contact avec le bacille tuberculeux: employŽs d'h™pitaux
psychiatriques, de prisons et d'autres Žtablissements similaires o• l'incidence de la tuber
culose est ŽlevŽe (Griffin '2).

La vaccination au B.C.G. n'est pas aussi simple que les autres Immunisations.

Seuls les sujets ne rŽagissant pas ˆ la tuberculine doivent •tre vaccinŽs. D'o• la nŽ
cessitŽ d'Žtudier au prŽalable la sensibilitŽ tuberculinique du sujet par une dose moyenne
de tubercu l ine. La faveur va ˆ l ' in t radermo-rŽact ion avec 10 un i tŽs.

Les contre-indications sont exceptionnelles en dehors de la pŽriode Žvolutive et de la
convalescence d'une maladie infectieuse ou d'une affection grave. On peut vacciner les
allergiques (sauf en pŽriode de poussŽe), les diabŽtiques (Despierres et Phelip

Nous empruntons ˆ Lecomte (^¨) les dŽtails suivants de la technique:

La voie orale est dŽla issŽe.
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La vole Intradermique est la meilleure (prŽcision de la mŽthode, plus longue durŽe
de l'allergie post-vaccinale). Elle consiste ˆ injecter dans l'Žpaisseur du derme 1/10 de ml
de vaccin dosŽ ˆ 0,50 mg. Mais les suites locales sont plus ennuyeuses: il se produit
dans un tiers des cas une petite suppuration de la lŽsion vaccinale qui persiste quelques
s e m a i n e s .

La vaccination par scarification se fait de prŽfŽrence ˆ la face externe du bras. Les
scarifications, effectuŽes ˆ travers les gouttes de vaccin prŽparŽ ˆ cet effet et dosŽ ˆ 50 mg
par ml, doivent •tre suffisantes pour faire appara”tre une rosŽe sanglante (mais non un
saignement vrai). La longueur des scarifications, au nombre de 6 ˆ 8, doit •tre de 16 ˆ 20
mm. Il faut les espacer suffisamment, Žviter le chevauchemnt ou le rapprochement de plu
sieurs traits, donc ne pas faire de croix ni de grilles. On laissera sŽcher 10 ˆ 15 minutes
avant de mettre le pansement qu'on imbibe avec le B.C.G. restant dans l'ampoule, et qui
sera laissŽ en place 24 heures. Les lŽsions Žvoluent sur 6 semaines environ.

La mŽthode des piqžres multiples est un troisi•me procŽdŽ, pouvant se pratiquer
avec une bague dont le ch‰ton est hŽrissŽ de plusieurs pointes.

Il existe diverses prŽsentations de vaccin B.C.G. Cn peut utiliser le vaccin B.C.G.
frais de l'institut Pasteur, soit pour scarifications (prŽsentation de 1 dose) soit pour
injection intradermique (prŽsentations: 1 dose, 10 doses, 40 doses). Il existe des vaccins
B.C.G. secs de conservation moins dŽlicate: B.C.G. lyophilisŽ scarification Pasteur (con
ditionnŽ soit en 1 bo”te de 4 doses, soit en 1 bo”te de 25 fois 4 doses); B.C.G. lyophilisŽ
intradermique MŽrieux (prŽsentation par 10 doses).

Les complications locales consistent en uicŽrations localisŽes ou en abc•s froids.

Les complications gŽnŽrales sont des rŽactions subfŽbriles entre les 3e et 6e semaines
suivant la vaccination, des rŽactions allergiques (Žryth•me noueux, kŽrato-conjonctivite
phlyctŽnulaire, Žruptions maculeuses).

Les complications rŽgionales, plus frŽquentes, sont les adŽnites suppurŽes ou ÇÇbŽcŽ-
g i tesÈ .

Trois mois apr•s la vaccination, l'allergie tuberculinique doit •tre recherchŽe, de prŽ
fŽrence par intradermo-rŽaction. Il faut •tre pr•t ˆ revacciner les sujets gardant des tests
nŽgatifs. Quant ˆ ceux dont les tests ont virŽ ˆ la positivitŽ, il faudrait les recontr™ler tous
les ans ou tous les 18 mois au dŽbut, puis de mani•re plus espacŽe (Chaudanson ¨).

Au bout de 2 ans ˆ 8 ou 10 ans et parfois davantage, l'allergie provoquŽe par la vac
cination s'affaiblit et finit par ne plus •tre dŽcelable. Lorsque la sensibilitŽ tubercuiinique
a disparu, il faut procŽder ˆ une revaccination, comme on proc•de aux injections de rappel
des autres vaccins.

V. LA VACCINATION CONTRE LE CHOLERA

Dans nos rŽgions ˆ niveau de salubritŽ ŽlevŽ, les conditions ne sont heureusement
pas propices ˆ la propagation ŽpidŽmique du cholŽra. La septi•me pandŽmie qui a atteint
l'Europe en 1970 (TchŽcoslovaquie, Turquie, U.R.S.S.) et en 1971 (Espagne, Portugal, avec
des cas isolŽs ˆ Berlin-Ouest, en France, dans le Royaume-Uni et en Su•de) a cependant
montrŽ que des insuffisances en mati•re d'assainissement, conjuguŽes ˆ des dŽplace
ments massifs de touristes et de travailleurs migrants, pouvaient rendre un pays vulnŽrable.
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La vacc inat ion es t un des moyens de iu t te cont re une Žp idŽmie, mais le moins impor
tan t I A cause de ia cour te durŽe de l ' immun i tŽ con fŽrŽe e l le ne permet pas i 'Ž rad ica t ion
de la maladie dans une rŽgion d'endŽmie, la revaccination des populations ˆ intervalles
courts n'y Žtant pas rŽalisable. ÇIl semble que le seul obstacle efficace ˆ la diffusion de
ia maladie soit constituŽ par des normes ŽlevŽes d'assainissement, d'approvisionnement
en eau, d'Žlimination des excreta et de contr™le des aliments, joints ˆ un haut niveau
d'hygi•ne personnelleÈ (O.M.S. ").

Ce qui peut intŽresser le mŽdecin d'entreprise, ce sont les cas d'une part des travail
leurs migrants, d'autre part des membres du personnel se dŽpla•ant, pour des raisons
d'affaires ou d'agrŽment, dans des rŽgions o• ils sont exposŽs au risque de contamination.
L'extension du cholŽra hors de ses limites endŽmiques habituelles, due au biotype El Ter,
con f • re une ac tua l i t Ž ce r t a i ne au p rob l •me .

La vaccination est ˆ base de vibrions cholŽriques tuŽs, en 2 injections sous-cutanŽes
ou intra-muscuiaires, la premi•re de 0,5 mi, la seconde de 1 ml. L'intervalle ˆ observer
entre les deux vaccinations est de 5 jours au minimum et de 28 jours au maximum
(O.f^.S. "). Un rappel est nŽcessaire tous les 6 mois.

On peut observer des rŽactions locales (Žryth•me et oed•me au point d'injection) ou
gŽnraies (poussŽe thermique, malaise, cŽphalŽes). Ces rŽactions peuvent persister 24 ˆ 48
heures pendant iesqueles le repos et Žventuellement les salicylates sont indiquŽs.

La vaccination anticholŽrique peut Žgalement se faire par voie intradermique. Les
doses sont alors de 0,1 mi pour ia premi•re et de 0,2 mi pour la seconde injection. Cette
voie ne provoque pas de rŽactions vaccinales, sauf Žventuellement une lŽg•re infiltration
au point d'injection.

La vaccination contre le cholŽra ne fait l'objet d'aucune contre-indication particuli•re
autre que celles des vaccinations en gŽnŽrai, il faut Žviter de vacciner les nŽphritiques
et se mŽfier des allergiques, prŽcisent Boyer et coll. (').

El le est exigŽe par certains pays, dont la l iste, tenue ˆ jour, est publ iŽe par
i'O.M.S. ("). Le r•glement sanitaire international n'exige un certificat, dans un carnet de
mod•le international, que des voyageurs quittant une rŽgion infectŽe pour se rendre dans
une rŽgion saine. La vaccination peut •tre rendue obligatoire par une disposition nationale
d'un pays o• vient d'Žclater une ŽpidŽmie, ou d'un pays voisin pour les voyageurs en pro
venance du pays atteint .

Le certificat est valable 6 mois, ˆ partir du 6e jour qui suit la premi•re injection du
vacc in . Tou te i n j ec t i on p ra t i quŽe avan t i a f i n de l a pŽ r i ode de va l i d i tŽ rend l e ce r t i f i ca t
valable pour une nouvelle pŽriode de 6 mois, ˆ compter ˆ partir de ia date de ia nouvelle
in jec t i on .

L'immunitŽ est inconstante et ŽphŽm•re. Elle n'appara”t pas 6 jours, mais 2 se
maines apr•s la premi•re injection, quand elle survient . . . Elle dŽcline ˆ partir de 6 mois et
dispara”t au bout d'un an. Les sujets correctement vaccinŽs (2 injections, souche respon
sable de l'ŽpidŽmie), ont cependant 10 ˆ 15 fois moins de risques que les non vaccinŽs
de con t rac te r ia ma lad ie .

Une seule injection de vaccin, surtout si elle n'est pas pratiquŽe avec ia souche de
l'ŽpidŽmie, ce qui est le cas des voyageurs demandant un certificat de vaccination contre
le cholŽra, donne une immunitŽ tr•s lŽg•re et tr•s alŽatoire. Les exigences actuelles
du r•glement sanitaire international diff•rent donc nettement des conditions scientifiques
(Boyer et coll. ¨).
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Cependant, I'O.M.S. ('") est plus optimiste; Ç. . . Il n'est pas toujours possible de prati
quer 2 injections. On administre alors de prŽfŽrence une dose unique de 1 ml. A ce propos
il est encourageant de noter que les rŽsultats obtenus dans la plupart des essais pratiques
reposent sur l 'administration d'une seule dose . . .È

ÇL'immunisation au moyen des vaccins dont on dispose actuellement conf•re une
protection insufÞsante pendant un court laps de temps et n'est donc que partiellement
efficace contre le cholŽra. NŽanmoins, la vaccination peut s'ajouter ˆ d'autres mesures
pour assurer une protection supplŽmentaire ˆ des personnes tr•s exposŽes . . . Des me
sures excessives, en particulier celle consistant ˆ exiger la prŽsentation de certificats de
vaccination par ies voyageurs venant de pays partiellement infectŽs ou de pays dans
lesquels aucun cas n'avait ŽtŽ notifiŽ, ont grandement entravŽ la libre circulation inter-
nationaie des personnes et des biens et ont causŽ de sŽrieuses difficultŽs aux compagnies
aŽriennes, aux agences de voyage et ˆ d'autres organismes . . .È (O.M.S. ")

Le 10 mars 1972, la Direction de la SantŽ Publique du Grand-DuchŽ de Luxembourg
a diffusŽ, aupr•s des mŽdecins luxembourgeois, ie point de vue de l'administration sani
taire basŽ en grande partie sur ies avis exposŽs par les experts du cholŽra dans diffŽrentes
pubiications de l'O.M.S. (Duhr"). Nous en extrayons les lignes suivantes ayant trait ˆ la
vaccination: Ç. . . Aucun pays n'est plus ˆ l'abri aujourd'hui, de l'importation de l'un ou
de l'autre cas de cholŽra El Tor. D'un autre c™tŽ, dans nos pays de l'Europe de l'Ouest, un
malade atteint de ce type de cholŽra est ˆ considŽrer comme moins contagieux et moins
dangereux qu'un malade atteint de fi•vre typhoide. Ce qui est tr•s tragique, ce n'est pas le
vibrion El Tor qui ne trouve pas chez nous les conditions requises pour provoquer une
ŽpidŽmie de choiŽra, c'est i'ŽpidŽmie psychologique qui se dŽclenche immŽdiatement
au sein de la population, rien qu'ˆ la prononciation du mot fatidique ÇcholŽraÈ. Voilˆ
pourquoi nous faisons appel au corps mŽdical afin qu'il s'oppose ˆ cette crainte abusive,
et qu'il nous aide ˆ calmer les esprits paniquŽs et ˆ Žviter des rŽactions collectives qui
tenteraient de forcer la main au mŽdecin en exigeant des mesures prophylactiques ou
thŽrapeutiques nullement en rapport avec la gravitŽ rŽelle de la situation ... La vaccina
tion anticholŽrique ne peut ni prŽvenir l'introduction du choiŽra, ni emp•cher le cholŽra
de s'Žtendre, ni sauver la vie des victimes du cholŽra . . . Les personnes en provenance
d'une zone infectŽe ne seront pas tenues de prŽsenter un certificat international de vac
cination anticholŽrique en cours de validitŽ ... Les personnes se rendant dans des zones
infectŽes seront informŽes de la conduite ˆ suivre pour Žviter de contracter l'infection
et il leur sera conseillŽ de se faire vacciner contre le cholŽra, comme mesure prophy
lactique supplŽmentaire pour leur protection personnelle et surtout pour des raisons
administratives. Nous soulignons que l'hygi•ne personnelle et la salubritŽ des aliments
et de i'eau de boisson sont beaucoup plus importantes que la vaccination.È

VI. LA VACCINATION CONTRE LA RUBEOLE

La prophyiaxie des anomaiies foetales provoquŽes par l'infection rubŽoieuse avant
la fin du 4e mois de la grossesse, est un chapitre rŽcent qui a aussi sa place ici. Selon
l'optique adoptŽe, l'immunisation active (Lafaix Veriiac ^¡) est ˆ envisager chez les
jeunes femmes particuli•rement exposŽes, du fait de leur travail, au risque de contracter la
rubŽole: Žtudiantes en mŽdecine, mŽdecins, ŽlevŽs-infirmi•res, infirmi•res, laborantines,
femmes de service dans les h™pitaux Ñ spŽcialement lorsqu'elles sont appelŽes ˆ frŽ
quenter des dŽpartements de pŽdiatrie, des pouponni•res, des cr•ches; puŽricultrices;
i n s t i t u t r i c e s .

2 2



La vaccination sera en principe sŽlective, un examen sŽroiogique Žliminant le plus
grand nombre de ces femmes, dŽjˆ porteuses d'anticorps. A cet effet, la rŽaction d'inhibi
tion de l'hŽmagglutination est la plus simple et la plus rapide.

Avant de vacciner, il faut •tre sžr de l'absence de grossesse en cours, et du risque
de grossesse future au moins pendant 2 cycles menstruels, soit que la femme en Žvite la
condition nŽcessaire, soit que le couple utilise une mŽthode efficace de contraception,
par exemple la contraception orale pendant 1 cycle avant et 2 cycles apr•s la vaccination.
Car on ne conna”t pas encore l'effet du vaccin anti-rubŽoleux vivant sur le foetus, une
action tŽratog•ne Žtant possible.

On a pu proposer de vacciner toutes les jeunes femmes au cours du post-partum,
sans dosage prŽalable d'anticorps, pour se placer dans les conditions futures d'une vacci
nation de masse. Mais cela ne supprime pas l'impŽrieuse nŽcessitŽ d'une contraception
temporaire. Dans ce cas particulier, le contraceptif oral est donnŽ ˆ partir du 10e jour
qui suit l'accouchement, chaque jour, pendant 66 jours. Cette durŽe de contraception
semble largement suffisante pour couvrir la pŽriode de virŽmie vaccinale.

Un test prŽcoce de grossesse extr•mement simplifiŽ et rŽcemment commercialisŽ,
comprend parmi ses indications la recherche d'une grossesse avant les vaccinations pro
jetŽes.

Un vaccin ˆ base de virus tuŽs ne pourrait pas dŽterminer d'infection embryonnaire,
mais il n'a pas encore ŽtŽ mis au point.

La vaccination antirubŽoleuse est Žgalement contre indiquŽe chez les sujets sous trai
tement co r t i son ique .

La dose sera de 0,5 ml par voie sous-cutanŽe, dans la fosse sus-Žpineuse ou la rŽgion
deltoidienne, d'une suspension lyophilisŽe d'un virus rubŽoleux attŽnuŽ, qui est conservŽ ˆ
une tempŽrature entre 2¡ et 6¡. Elle s'alt•re en quelques jours ˆ la tempŽrature ordinaire,
et en quelques heures apr•s la mise en suspension.

Le vaccin actuellement commercialisŽ au Grand-DuchŽ de Luxembourg, ˆ base de
souche ÇCendehillÈ, provoque des taux persistants d'anticorps chez plus de 95 pour cent
des vaccinŽes. Les anticorps commencent ˆ appara”tre vers le 15e jour, au 30e jour la
sŽroconversion est en gŽnŽral effectuŽe. Les titres d'anticorps sont environ 8 fois moindres
que ceux provoquŽs par la maladie naturelle, mais de nombreux travaux confirment l'effi
cac i tŽ de la mŽthode.

Le vaccin est sans danger, aussi bien pour la vaccinŽe que pour son entourage. La
dissŽmination virale ˆ partir de sujets vaccinŽs n'ayant jamais ŽtŽ observŽe, les femmes
e n c e i n t e s n e c o u r e n t d o n c a u c u n r i s q u e ˆ l e u r c o n t a c t .

La question des injections de rappel n'est pas encore rŽsolue.

Des rŽactions cliniques surviennent chez l'adulte dans pr•s de la moitiŽ des cas.
On voit alors entre le 7e et le 12e jour suivant l'injection vaccinale appara”tre une fi•vre
infŽrieure ˆ 38¡, des signes de rhinopharyngite, des adŽnopathies cervicales ou occipitales,

plus rarement une Žruption rubŽoliforme ,tous signes disparaissant spontanŽment en quel
ques jours.

Apr•s la vaccination de la femme adulte, peuvent survenir au 10e, au 15e jours, quel
quefois plus tardivement encore, des polyarthralgies. Elles Žvoluent favorablement en quel
ques jours, mais reprŽsentent quand-m•me un inconvŽnient notable. La souche ÇCendehillÈ
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donne des rŽactions articulaires dans 25 pour cent des cas, chiffre infŽrieur ˆ celui cons
tatŽ avec d'autres souches (Verliac"),

V I I . L A VA C C I N AT I O N C O N T R E L A F I E V R E T Y P H O ì D E

On peut se faire une idŽe des groupes de travailleurs devant •tre particuli•rement
protŽgŽs contre la fi•vre typhoide en se rappelant les catŽgories pour lesquelles la vacci
nation T.A.B. a ŽtŽ rendue obligatoire en France depuis 1949; personnel des h™pitaux
publics et privŽs, des cr•ches et des pouponni•res, des dispensaires, des aŽriums, prŽven
toriums, sanatoriums, des services de dŽsinfection et d'ambulance, des blanchisseries et
des entreprises de pompes fun•bres (Blancher et Deparis^).
La protection confŽrŽe n'est pas absolue. Le degrŽ d'immunitŽ n'est pas tr•s ŽlevŽ et une
infection massive peut en avoir raison (Hook ").

Le vaccin antitiphoidique est constituŽ de germes tuŽs. L'injection a lieu habituelle
ment par voie sous-cutanŽe, de prŽfŽrence dans la rŽgion sus- ou sous-Žpineuse. Avec le
T.A.B., l'intervalle entre les injections est de 7 ˆ 10 jours, et l'adulte doit recevoir 3 In
jections (0,5 ml, 1 ml, 1,5 ml) et une injection de rappel de 1 ml apr•s un an.

Les rŽactions locales possibles comportent l'Žryth•me, l'oed•me, l'induration. A cha
que injection vaccinale il faut prŽvoir pour le vaccinŽ, qui prŽsentera en gŽnŽral une ŽlŽ
vation thermique, 1 ou 2 jours de repos.

On considŽrera comme contre-indications: la tuberculose, les maladies rŽnales, les
manifestations de l'allergie (mais des essais prudents ˆ dose croissante sont possibles), le
diab•te, le cardiophaties, les affections hŽpatiques, plus gŽnŽralement toute lŽsion viscŽ
rale sŽv•re, les infections aigu‘s, la grossesse (Blancher et Deparis ').

Des accidents post-vaccinaux sont possibles, soit cutanŽs (urticaire, eczŽma) soit
viscŽraux (rŽnaux, digestifs, neurologiques).

V I I I . LA VACCINAT ION CONTRE LA POL IOMYEL ITE

Ici encore, la lŽgislation fran•aise permet de fixer les idŽes sur les catŽgories profes
sionnelles ˆ vacciner contre la poliomyŽlite: personnel des Žtablissements hospitaliers pu
blics ou privŽs, de soins ou de prŽvention.

Les premiers vaccins furent ̂  virus poliomyŽlitiques inactivŽs, type Salk. Ce type
de vaccin comporte 3 injections effectuŽes ˆ un intervalle de 6 semaines avec une

injection de rappel l'annŽe suivante, puis tous les 5 ans. Son inocuitŽ est totale et son
e f f i c a c i t Ž c e r t a i n e .

Les vaccins ˆ virus poliomyŽlitiques vivants attŽnuŽs, type Sabin, sont d'adminis
tration plus facile, en 3 prises buccales ˆ 6 semaines d'intervalle, avec 2 prises de rappel,
1 an et 5 ans apr•s. Ils rŽalisent une immunitŽ artificielle qui se rapproche le plus de l'im
munitŽ spontanŽe naturelle, due aux formes inapparentes. L'immunitŽ est acquise rapide
ment, elie est ŽlevŽe et solide (Blancher et Deparis ^).

Une vaccination commencŽe avec un type de vaccin peut comporter des rappels ef
fectuŽs avec l'autre type. (Blancher et coll. ^)
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I X . L A V A C C I N A T I O N C O N T R E L A F I E V R E J A U N E

Il arrive que le mŽdecin soit approchŽ par des personnes (cadres d'entreprise, fonc
tionnaires se dŽpla•ant en mission) devant se rendre dans des pays o• la vaccination

prŽalable contre la fi•vre jaune est exigŽe par le R•glement sanitaire international.

Cette vaccination ne peut •tre pratiquŽe que dans des centres agrŽŽs *. Il est cepen
dant bon que le mŽdecin en ait quelques notions, surtout quant aux contre-indications
et aux rŽactions possibles

Nous les empruntons ˆ Boyer et coll (¨).

Le vaccin antiamarile est un vaccin vivant attŽnuŽ, La protection appara”t le 10e jour.
Le certificat est valable ˆ partir du 10e jour de l'inoculation, pendant 10 ans, d'apr•s
le R•glement sanitaire international.

Une rŽaction vaccinale fŽbrile peut se manifester au 5e ou au 6e jour. Parfois on ob
serve aussi des incidents allergiques dus aux protŽines de l'oeuf.

Les affections graves du foie, du coeur, des reins, et des poumons, le diab•te, cons
tituent des contre-indications.

Il convient de s'abstenir de toute autre vaccination pendant la semaine qui suit la
vaccination antiamarile. En outre, cette derni•re ne sera faite qu'au moins 8 jours apr•s
une immunisation par vaccin inactivŽ, 21 jours apr•s une primo-vaccination antivariolique
effectuŽe avec succ•s, et, si possible, 3 mois apr•s le B.C.G.

C o n c l u s i o n s

Nous avons passŽ en revue les vaccinations contre les 9 principales maladies conta
gieuses qu'il peut •tre du ressort du mŽdecin du travail d'aider ̂  prŽvenir. Quant ̂  la
tranche de population en cause, nous ne nous sommes pas limitŽ aux travailleurs de
l'industrie, ni m•me aux seuls travailleurs manuels.

Dans le contexte gŽnŽral des immunisations actives, le point de vue adoptŽ est en
m•me temps celui de la vaccination des adultes.

Les dŽtails fournis paraissent ˆ la fois nŽcessaire et suffisants pour la mise en oeuvre
des vaccinations dŽcrites. M•me lorsque celles-ci restent entre les mains du mŽdecin
traitant il convient que le mŽdecin d'entreprise conseille en connaissance de cause
ceux dont la santŽ lui est aussi confiŽe.

* Les centres les plus accessibles aux Luxembourgeois sont indiquŽs ci-apr•s.

BELGIQUE- Li•ge, Institut d'Hygi•ne. Quai de Rome. 33-34, tŽl. 04/529970, vaccin, les lundis de 9 ̂  11 h.
Llbramont Institut d'Hygi•ne, tŽl. 03/061/22243. vaccin, les mardis et vendredis de 11 ˆ 12 h. Bruxelles,
1010. CitŽ Administrative de l'Etat. Quartier VŽsale. tŽl. 02/641085. vaccin, les lundis, mercredis et
vendredis de 10 ˆ 12 h.
FRANCE: Strasbourg, Institut d'Hygi•ne, Centre Hospitalier. Paris, 1) Institut Pasteur; 2) UNESCQ.
Service MŽdical.

REP FEDERALE ALLEMANDE: K™ln, Dr. G. Wiegand, Neumarkt 15/21. Saarbrlicken, Staatliches Institut
fur Hygiene und Infektionskrankheiten. DUsseldorf: 1) Institut fur Hygiene der Universitˆt: 2) Landes-
impfanstalt. Frankfurt a. M., Hygione-lnstitut der Universit̂ t.
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R Ž s u m Ž

Apr•s des considŽrations gŽnŽrales concernant les immunisations actives en mŽde
cine du travail, ies vaccinations (mŽthodes, Indications, contre-indications, rŽactions secon
daires) contre les maladies suivantes sont ŽtudiŽes: tŽtanos, grippe, variole, tuberculose,
cholŽra, rubŽole, fi•vre typho•de, poliomyŽlite, fi•vre jaune.

Z u s a m m e n f a s s u n g

Nach einigen allgemelnen Betrachtungen žber die Schutzimpfungen im Rahmen der
Arbeitsmedizin, wird nˆher auf die Impfungen (Methoden, Indikatlonen, Kontraindikatlonen,
Nebenerschelnungen) gegen folgende Krankhellen eingegangen: Tetanus, Grippe, Pocken,
Tuberkulose, Choiera, R™tein, Typhus, Poliomyelitis, gelbes Fleber.

Summary

Following general considerations on active Immunizations In occupational medeclne,
vaccinations (methods. Indications, contraindications, side reactions) against the following
diseases are reviewed: Tetanus, Inßuenza, smallpox, tuberculosis, cholera, rubella, typhoid
feve r, po l i omye l i t i s , ye l l ow feve r.
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